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Suite à l'échange avec les factrices et facteurs de Martigné, la CFDT a rencontré le Directeur de Janzé. En quelques lignes, voici le compte rendu rapide de la rencontre du 22 Avril 08.
Rappel des dates clés : 

· Le CHSCT de la DOTC 22-35 a eu lieu le 21 Avril. Dès que le compte rendu de cette réunion sera fait par La Poste, il sera communiqué au personnel.

· Le CTP (fermeture officielle du dossier de réorganisation) est prévu le 5 Mai !
· La Direction propose une date d'accord pour le 9 Mai.

· La nouvelle organisation débutera le 2 juin.
Pratiques et méthodes de la CFDT :

( Rechercher un mandat de négociation avec le personnel.

( Négocier sur la base de ce mandat.

( Informer de l'avancée du mandat et consulter avant signature.

( Tirer les conséquences en signant ou dénonçant l'accord proposé.

Revendications portées par la CFDT
· Paiement des dépassements depuis Mai 2007

La Direction prévoyait de payer les dépassement depuis décembre (semaine 51)

Elle renvoie à la responsabilité des facteurs qui n'ont pas fait de demande écrite de révision…. 
La Direction pourrait cependant remonter jusqu'a septembre (semaine 43).
· Indemnisation de la perte de PNA
La Direction indique que le calcul prendra en compte toutes les activités. Elle s'engage à payer le 20 Juin 08. Afin que chacun puisse vérifier les chiffres, la CFDT demande que chaque agent ait son décompte. 

Base de calcul : Calcul de la rémunération annuelle / 12 mois X 8,25 mois

Il est donc important de vérifier le montant que l'entreprise trouve. (il existe une possibilité d'etallement de la somme sur 2 années fiscales)
· TG et congé d'été 2008 

Dès la mise en place de la nouvelle organisation, seuls les CDD seront exemptés de TG.

La CFDT a demandé un CDD supplémentaire cet été pour ne pas bloquer les demandes de congé. Il y a donc un risque d'avoir peu de trieurs pendant quelques jours cet été (voir point suivant). La chef d'équipe vérifiera la faisabilité. 
· La tournée n° 6 ?

La Direction a proposé de voter pour un cycle à 38h10 en mettant en avant un accroissement de l'activité de l'agent "Courrier". La distribution de la T6 risque d'être douloureuse et dangereuse. La CFDT propose donc un aménagement par échange d'activité entre la T3/T5 et les activités intérieures (point de remise contre activité de saisie et de tri colis). Cela entraînerait la disparition la mini T6. L'organisateur étant en vacances, la Direction vérifiera et proposera des modifications la semaine prochaine.

Cette modification devrait également permettre d'avoir un trieur supplémentaire.   
· Promotions

Martigné Ferchaud est "exempté de Facteur d'Avenir", ce n'est pas qu'une bonne nouvelle.

Pour la DOTC, Pas de Facteur d'Avenir = Pas de promos et pas de prime !

( Promotion vers la classe II ? 

Il n'y aura pas de tournée sécable donc une promo vers le II.1 : 

Reste donc soit Facteur de Secteur, soit rouleur multi site (avec La Guerche)….

A savoir : les moyens de remplacement du bureau (13%) sont inférieure à la moyenne de la DOTC (16%), cela oblige à recourir régulièrement à des CDD.  
( Promotion vers le I.3 ?

Le personnel de Martigné ne peut pas être laissé sur le bord le la route alors que l'ensemble des facteurs se voit proposer une reconnaissance de leurs compétences.

La CFDT demande qu'il y ait des 3 promotions I.2 vers I.3 ?

Aujourd'hui
Revendication CFDT 
1 agent  I.3 
4 agents I.3 soit 57%

6 agents I.2
3 agents I.2 soit 43%
Les 3 promotions I.2 vers I.3 permettraient de ne pas être léser par la "taille" du bureau. Dans le cadre de l'accord CFDT sur la promotion Facteur d'Avenir, l'engagement N° 1 prévoit que plus de 55% des facteurs I.2 auront une promo en I.3 au moins.  
· Prime d'équipe

Mettre en place une prime dans les bureaux avec des résultats moyens ne coûte pas cher…. Etonnant comme la DOTC tergiverse pour mettre en place cette même prime dans un bureau avec de bons résultats !!! Comme pour la promotion, c'est un problème d'équité.
La CFDT demande l'attribution d'une prime (comme partout) en fonction de vos résultats.   
· Compensations pour l'adaptation à la nouvelle organisation
4h
Pour refaire le plan du casier

2h
Pour l'étiquetage du casier

7h
Pour la baisse de cadence au TG + Les réunions + l'effort d'apprentissage

3h 
En cas de réussite d'une évaluation du nouveau TG (7 fautes/ 200 plis/ 10 minutes)

( C'est facultatif et cela permet de réduire le faux tri rapidement (Octobre)

150% Du temps correspondant aux nouveaux points de la tournée
En posant des revendications sérieuses, la CFDT veut une prise en compte réelle des efforts qui seront demandés aux facteurs. Il ne s'agit de demander "beaucoup pour avoir peu" mais bien de justifier la légitimité des heures revendiquées.

La CFDT  pour Vous   avec Vous
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�








